PROJET N°1

ACCORD CADRE DE COOPERATION

ENTRE

L’UNIVERSITÉ DES SCIENCES NATURELLES D’HO CHI MINH VILLE (VIETNAM
ET
L’UNIVERSITÉ D’ORLÉANS (FRANCE)
  Après élaboration du présent accord selon la procédure en vigueur dans chaque Etat,

  Après avis du Conseil de l’Université d’Orléans       en date du      
Après avis du Conseil Scientifique  de l’Université d’Orléans, en date du       
Après avis du Conseil des Etudes et de la Vie Universitaire, en date du      
l’Université des Sciences Naturelles de Ho Chi Minh Ville  représentée par sa Vice Rectrice, DONG Thi Bich Thuy      
et 
l’Université d’Orléans, représentée par son Président,  Gérald GUILLAUMET

sont convenues d’associer leurs efforts en vue de promouvoir la compréhension internationale, d’accroître leur coopération scientifique et de favoriser le développement de la recherche et de l’enseignement supérieur, initial et continu, dans les domaines d’intérêt commun. 

Article 1

Les deux Universités contractantes déclarent leur intention de collaborer dans les domaines suivants :

· activités de recherches communes

· échanges d’enseignants universitaires et de chercheurs

· échanges d’étudiants

· échanges d’étudiants de thèse et direction scientifique commune de travaux de thèse

· échanges d’étudiants dans le cadre des travaux de stages de fin d’études

· informations réciproques concernant l’enseignement et les travaux de recherches

· échanges de publications à caractère scientifique ou technique

· publication en commun de résultats scientifiques et documents pédagogiques

· organisation mutuelle des cours, colloques, séminaires et autres rencontres scientifiques d’intérêts communs

Cette collaboration pourra ultérieurement être étendue à d’autres domaines.

Article 2

Pour la mise en oeuvre du présent accord, les universités contractantes s’efforceront d’obtenir les moyens nécessaires à la réalisation des projets correspondants.

Les modalités de financement seront communiquées aux autorités de tutelle et soumises à leur approbation.

Article 3

Les thèmes et programmes des activités communes, les conditions d’utilisation de résultats obtenus, la préparation de visites particulières, les projets d’échanges et les autres formes de collaboration feront l’objet d’annexes spécifiques : ANNEXE 1 

Programme de coopération en mathématiques  et méthodes mathématiques de l’informatique
Article 4


Chaque Université veillera à la propriété intellectuelle des résultats obtenus au cours des programmes de recherche conjoints. Ils ne peuvent donner lieu à une prise de brevets ou à une exploitation commerciale par un seul des établissements concernés sans autorisation du représentant légal de chaque Université.

Article 5


Le présent accord prend effet à la date de signature des deux institutions et après validation des autorités de tutelle. Il est conclu pour une période initiale de cinq années universitaires. Chaque partie peut demander la modification ou la résiliation du présent accord sous réserve d’un préavis de six mois. Après une période de quatre ans, un nouvel accord peut-être élaboré de façon à être renouvelé selon les procédures.

Article 6


Cet accord est rédigé en langues française et vietnamienne, la version française faisant foi en France et la version en langue étrangère dans le pays concerné.

	Le      
Pour l’Université d’Orléans

Le Président

Gérald GUILLAUMET


	Le      
Pour l’Université des Sciences Naturelles de

Ho Chi Minh Ville

La Vice Rectrice

DONG Thi Bich Thuy
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